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Comité permanent du patrimoine canadien

Le mardi 22 novembre 2022

● (1110)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)):

Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 55e réunion du Comité permanent du patrimoine
canadien de la Chambre des communes.

Je tiens à souligner que cette réunion a lieu sur le territoire tradi‐
tionnel non cédé du peuple algonquin anishinabe.

Conformément à l'ordre de renvoi adopté par la Chambre le mar‐
di 31 mai 2022, le Comité poursuit son étude du projet de loi C‑18,
Loi concernant les plateformes de communication en ligne rendant
disponible du contenu de nouvelles aux personnes se trouvant au
Canada.

Bien entendu, la réunion d'aujourd'hui se tient suivant une for‐
mule hybride, conformément à l'ordre de la Chambre des com‐
munes du jeudi 23 juin.

Voici maintenant quelques consignes à l'intention des témoins et
des membres du Comité. Veuillez attendre que je vous nomme
avant de prendre la parole. Si vous participez par vidéoconférence,
vous devez cliquer sur une petite icône au bas de votre écran pour
activer votre microphone. Veuillez mettre votre microphone en
sourdine si ce n'est pas à vous de parler. Dans l'application Zoom,
vous pouvez choisir, au bas de votre écran…

La greffière du Comité (Mme Aimée Belmore): Madame Fry,
pardonnez-moi. Mme Gladu a invoqué le Règlement.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Il y a un pro‐
blème avec le son. Je ne sais pas si je suis la seule à avoir ce pro‐
blème, mais j'ai beaucoup de difficulté à entendre. Peut-être que
nous pourrions monter le volume, madame la présidente.

Merci.
La présidente: Voulez-vous que je recommence, madame Gla‐

du?
Mme Marilyn Gladu: Non, madame la présidente. Merci beau‐

coup.

Ce que les techniciens ont fait a permis de régler le problème. Je
vous remercie.

La présidente: Merci.

Ceux qui participent virtuellement à la réunion savent quoi faire
pour entendre l'interprétation. Il suffit de cliquer sur l'icône de
globe terrestre au bas de l'écran. Je vous rappelle que vous devez en
tout temps vous adresser à la présidence.

Conformément à notre motion de régie interne, j'informe le Co‐
mité que tous les témoins sont présents dans la salle; par consé‐

quent, il n'a pas été nécessaire de procéder à des tests de connexion
avant la réunion.

J'aimerais souhaiter la bienvenue aux témoins qui sont avec nous
pour répondre aux questions d'ordre technique des membres du Co‐
mité au sujet du projet de loi C‑18.

Nous accueillons des représentants du ministère du Patrimoine
canadien. Nous recevons Thomas Owen Ripley, sous-ministre ad‐
joint délégué, Affaires culturelles; Michel Sabbagh, directeur géné‐
ral de la radiodiffusion, du droit d'auteur et du marché créatif;
Joelle Paré, directrice par intérim, Politique législative et du mar‐
ché; et Frederick Matern, gestionnaire, Politique législative et du
marché.

Nous allons commencer. Je vous rappelle qu'à la dernière
réunion nous avons été saisis de trois amendements. L'un d'eux n'a
pas été adopté, mais les deux autres l'ont été.

(Article 2)

La présidente: Nous allons commencer par l'amendement
CPC‑2. Je ne crois pas que nous avons voté sur cet amendement.

La greffière: Pardonnez-moi, madame Fry.

Mme Thomas a la main levée dans la salle.
La présidente: Allez‑y, madame Thomas.
Mme Rachael Thomas (Lethbridge, PCC): Merci.

J'ai une question à poser aux représentants du ministère. Je vois
que M. Ripley n'est pas là, alors je ne sais pas à qui adresser ma
question. Peut-être que l'un des trois autres témoins pourrait me ré‐
pondre.

Ma question est la suivante. Je me demande si le projet de loi, tel
qu'il est rédigé à l'heure actuelle, autorise une indemnisation pour la
publication d'hyperliens sans la présence de contenu protégé par le
droit d'auteur. Si les liens ne sont pas accompagnés d'une image ou
de texte provenant d'un article, s'ils sont publiés seuls, est‑ce que le
projet de loi actuel permet une indemnisation?
[Français]

M. Michel Sabbagh (directeur général de la Radiodiffusion,
du droit d’auteur et du marché créatif, ministère du Patrimoine
canadien): Je vous remercie de votre question, madame Thomas.

Le projet de loi prévoit que les plateformes doivent négocier sur
toutes les façons dont les nouvelles sont offertes, y compris les hy‐
perliens. Si une entreprise devait se servir seulement d'hyperliens,
la négociation pourrait donc effectivement porter sur ces derniers.
[Traduction]

Mme Rachael Thomas: Madame la présidente, puis‑je poser
une question complémentaire?
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La présidente: Bien sûr.
Mme Rachael Thomas: Merci.

À l'heure actuelle, en vertu de la législation sur le droit d'auteur,
une certaine portion de texte provenant d'une source peut être pu‐
bliée. Par exemple, un professeur d'université peut copier une partie
d'un manuel pour la transmettre à ses étudiants pourvu qu'elle n'ex‐
cède pas un certain pourcentage. Ici, au Parlement, il nous arrive
souvent de transmettre un paragraphe ou quelques phrases tirées
d'une source, car la législation sur le droit d'auteur nous permet de
le faire.

Je me demande donc si, en vertu du projet de loi, ces dispositions
sur le droit d'auteur qui sont en vigueur vont s'appliquer, ou si le
projet de loi crée un ensemble de règles différent pour les intermé‐
diaires de nouvelles numériques.

M. Michel Sabbagh: Le projet de loi ne crée aucune nouvelle
disposition sur le droit d'auteur. Il s'agit d'une mesure législative
complémentaire à la loi actuelle sur le droit d'auteur. Les limites et
les exceptions prévues dans la loi sur le droit d'auteur continuent de
s'appliquer, et il n'y a rien dans le projet de loi qui vient restreindre
ces limites et ces exceptions.

Ce dont il est question ici… En ce qui concerne les hyperliens
précisément, je peux dire que des décisions indiquent que les hy‐
perliens ne sont pas protégés par le droit d'auteur en vertu de la loi
actuelle. Étant donné que le projet de loi ne porte pas précisément
sur la protection du droit d'auteur, il peut coexister avec la loi sur le
droit d'auteur. Les limites et les exceptions prévues dans la loi sur le
droit d'auteur peuvent continuer de s'appliquer, et le cadre régissant
les négociations qu'établit le projet de loi est complémentaire à la
loi sur le droit d'auteur.

La présidente: Allez‑y, madame Gladu.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

Je crois vous avoir entendu dire qu'une indemnisation serait pos‐
sible en ce qui a trait aux hyperliens. Est‑ce que cela va à l'encontre
de la décision rendue en 2011 par la Cour suprême, selon laquelle
les hyperliens ne peuvent pas avoir une valeur monétaire?

M. Michel Sabbagh: Je le répète, la décision de la Cour su‐
prême concernait le droit d'auteur. Il s'agit ici d'une autre question.
● (1115)

La présidente: Madame Thomas, allez‑y.
Mme Rachael Thomas: J'aimerais obtenir des précisions. Ac‐

tuellement, en vertu de la loi sur le droit d'auteur, il est permis ici,
au Canada, de publier un titre ou une certaine portion d'un texte, un
extrait, une citation, un résumé, un hyperlien, ce genre de choses.
Une indemnisation n'est pas nécessaire, mais si on dépasse ce qui
est permis, une indemnisation est alors requise; il faut payer pour
utiliser le document source.

Ce projet de loi semble changer cela. L'intention est d'exiger que
les plateformes fournissent une indemnisation aux médias d'infor‐
mation pour des choses qui sont permises légalement en vertu de la
loi sur le droit d'auteur. N'est‑il pas vrai que ce projet de loi vise à
exiger une indemnisation pour quelque chose qui est légal actuelle‐
ment en vertu de notre loi sur le droit d'auteur?

M. Michel Sabbagh: Les plateformes sont tenues de négocier
avec les médias d'information. C'est l'obligation qui est imposée
aux plateformes dans ce projet de loi. Elles doivent négocier au su‐
jet de l'ensemble des moyens qu'elles utilisent pour diffuser des

nouvelles. Cela inclut, il est vrai, des extraits, des hyperliens, des
images et d'autres moyens qu'utilisent les plateformes pour rendre
ce contenu disponible aux utilisateurs, mais il n'y a rien dans le pro‐
jet de loi qui exige précisément une indemnisation pour un hyper‐
lien ou ce genre de choses.

Mme Rachael Thomas: Je sais qu'il n'y a rien dans le projet de
loi qui exige une indemnisation pour ce genre de choses, mais en
même temps, l'utilisation d'hyperliens et l'indemnisation pour leur
utilisation ne sont pas exclues du projet de loi. Est‑ce exact?

M. Michel Sabbagh: C'est exact. C'est l'une des façons qu'uti‐
lisent les plateformes pour rendre des nouvelles disponibles. Les
hyperliens font partie des moyens qu'elles utilisent pour rendre des
nouvelles disponibles à leurs utilisateurs. Ils font partie de l'en‐
semble des éléments visés par le processus de négociation.

Mme Rachael Thomas: Je vous remercie d'avoir apporté ces
précisions. Je pense que vous mettez en lumière la raison pour la‐
quelle nous estimons qu'il est si important d'aller de l'avant avec cet
amendement.

J'ai trouvé intéressant le commentaire qu'a formulé mon collègue
d'en face l'autre jour au sujet de l'Espagne. J'ai effectué depuis
quelques recherches dans la loi de ce pays. Initialement, l'Espagne
a admis qu'elle avait commis une erreur, et elle a dû corriger cette
erreur. Mon collègue a oublié de mentionner cela. Afin de corriger
cette erreur, l'Espagne a dû apporter une modification à sa loi en ce
qui a trait aux hyperliens pour s'assurer que les hyperliens présentés
seuls ne pouvaient pas justifier une indemnisation. Cela est
conforme à d'autres lois européennes.

Nous présentons aujourd'hui l'amendement CPC‑2 justement
pour que cette mesure législative concorde aussi avec celles
d'autres pays qui ont appris de leurs erreurs. Je crois que nous pou‐
vons nous inspirer de ces autres lois et faire les choses correctement
du premier coup. Notre amendement vise à exclure les hyperliens
des éléments qui peuvent faire l'objet d'une indemnisation. Ils se‐
raient exclus de la portée des négociations, ce qui signifie, bien en‐
tendu, que le contenu protégé par le droit d'auteur serait inclus dans
les négociations. Cela permettrait une plus grande cohérence,
comme je l'ai dit, avec les lois en vigueur en Espagne et dans le
reste de l'Union européenne, et permettrait également de respecter
la décision rendue en 2011 par la Cour suprême, selon laquelle les
hyperliens à eux seuls n'ont aucune valeur monétaire.

Pour ces raisons, nous proposons l'amendement CPC‑2.
La présidente: La question que je pose au Comité est la sui‐

vante: l'amendement CPC‑2 est‑il adopté?

Est‑ce qu'il y a des membres qui s'opposent?
● (1120)

La greffière: Oui, il y a des membres dans la salle qui s'op‐
posent, madame Fry.

La présidente: Dans ce cas, pouvez-vous procéder à un vote par
appel nominal?

La greffière: Tout à fait.

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

La présidente: Merci, madame la greffière.

Étant donné que l'amendement CPC‑2 n'a pas été adopté, nous
pouvons passer à l'amendement NDP‑2.
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C'est M. Julian.
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Merci,

madame la présidente, si vous me donnez la parole.
La présidente: Oui. Vous n'êtes pas tenu de parler de votre

amendement, monsieur Julian, mais si vous souhaitez le faire, vous
le pouvez.

M. Peter Julian: Madame la présidente, je ne rate jamais une
occasion de prendre la parole, mais je ne parlerai pas pendant
16 heures, comme je l'ai fait au sujet d'un des amendements dans le
cadre de la capitulation dans le dossier du bois d'œuvre. Je serai
bref.

Un certain nombre des témoins que nous avons entendus, notam‐
ment des représentants du réseau APTN et de Dadan Sivunivut, ont
souligné l'importance de cette modification. Cet amendement élar‐
git la définition de contenu de nouvelles afin de reconnaître que les
récits autochtones constituent une façon traditionnelle pour les mé‐
dias d'information autochtones de communiquer des nouvelles aux
collectivités autochtones. L'amendement vise à s'assurer que la loi
reconnaisse l'approche culturelle particulière utilisée par les peuples
autochtones pour diffuser des nouvelles et de l'information, ce qui
peut inclure les récits.

Madame la présidente, vous vous souviendrez que vendredi der‐
nier, nous avons adopté l'amendement NDP‑1, qui visait à ajouter
une définition dans le projet de loi. Il faut voir les deux amende‐
ments NDP‑1 et NDP‑2 comme allant de pair, pour s'assurer que le
projet de loi C‑18 tienne compte des peuples autochtones, et que la
possibilité de négocier existe pour les médias d'information autoch‐
tones.

Étant donné que nous avons adopté l'amendement NDP‑1, j'ose
espérer que nous adopterons le deuxième amendement de ce tan‐
dem, à savoir le NDP‑2.

Je propose donc cet amendement.
La présidente: Merci.

Le Comité souhaite‑t‑il adopter l'amendement NDP‑2?
La greffière: Mme Gladu a levé la main dans la salle.
La présidente: Oui, allez‑y, madame Gladu.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

Je suis tout à fait en faveur d'ajouts visant les médias autochtones
dans le projet de loi. J'ai seulement deux questions.

Y a‑t‑il une définition de « récits autochtones »? C'est ma pre‐
mière question.

Deuxièmement, j'aimerais savoir si on inclut… Prenons
l'exemple d'un aîné qui respecte le critère d'avoir un journaliste ou
qui correspond à la définition des entités incluses dans le projet de
loi. Si cette personne diffuse, disons, du contenu sur Facebook
Live, est‑ce que ce contenu pourrait avoir une valeur monétaire?
Voilà ma question.

Ces questions s'adressent à M. Julian, car c'est lui qui propose cet
amendement.

M. Peter Julian: Merci, madame la présidente.

Je vais m'en remettre aux représentants du ministère. Comme
Mme Galdu le sait, le concept des récits autochtones traditionnels
est très bien connu. Il cadre bien avec le projet de loi, et c'est pour‐

quoi cet amendement concorde avec les définitions que nous avons
adoptées vendredi dernier.

Je vais laisser le soin aux représentants du ministère de répondre
à ces questions. Ils ont déjà donné d'excellentes explications à cet
égard.

La présidente: Je ne sais pas qui va répondre.

Allez‑y.
M. Thomas Owen Ripley (sous-ministre adjoint délégué, Af‐

faires culturelles, ministère du Patrimoine canadien): Merci,
madame la présidente. C'est M. Ripley qui parle.
● (1125)

La présidente: Soyez le bienvenu, monsieur Ripley.
M. Thomas Owen Ripley: Merci. Je m'excuse d'être arrivé en

retard ce matin.

Je vous remercie pour ces questions.

Il n'y a aucune définition de « récits autochtones », qui est un
terme, je crois comprendre, qu'on propose d'ajouter. Il s'agit de re‐
connaître que les collectivités autochtones ont parfois une manière
différente de communiquer ou de transmettre l'information. Je pré‐
sume qu'il faudrait des discussions entre le CRTC et les collectivi‐
tés autochtones pour déterminer ce qu'on entend par récit autoch‐
tone.

Pour répondre à votre deuxième question, madame Gladu, je
peux vous dire que, dans la mesure où une entreprise de nouvelles
admissible rend du contenu disponible sur Facebook Live, par
exemple, ce contenu pourrait faire partie de la négociation.

La présidente: Merci.

Est‑ce que j'ai bien répondu à vos questions, madame Gladu?
Mme Marilyn Gladu: Oui, merci, madame la présidente.
La présidente: Quelqu'un d'autre souhaite‑t‑il prendre la parole?
La greffière: Mme Thomas a levé la main.
La présidente: Allez‑y, madame Thomas.
Mme Rachael Thomas: Merci, madame la présidente.

J'aurais espéré que vous en disiez un peu plus long au sujet de
votre dernier point, monsieur Ripley, en ce qui concerne Facebook
ou YouTube. Je veux seulement m'assurer de bien vous com‐
prendre.

Si des récits sont diffusés, est‑ce qu'ils pourraient être visés par
ce projet de loi?

M. Thomas Owen Ripley: Madame la présidente, il y a une sé‐
rie d'étapes à franchir.

Premièrement, il faut déterminer si la plateforme est un intermé‐
diaire de nouvelles numériques et si elle est désignée en vertu de la
loi, d'après les critères énoncés à l'article 6. Ensuite, comme vous
en avez discuté avec mon collègue plus tôt, la disposition sur la dis‐
ponibilité du contenu de nouvelles inclut le contenu diffusé en for‐
mat audiovisuel. Alors, oui, ce type d'activité pourrait être inclus.

La présidente: Merci.

Quelqu'un d'autre a‑t‑il levé la main, madame Belmore?
La greffière: Mme Thomas a la main levée.
La présidente: Nous allons passer au vote, dans ce cas.
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La greffière: Madame Fry, avant que nous passions au vote,
Mme Thomas souhaite prendre la parole. Elle a levé la main.

La présidente: Allez‑y, madame Thomas.
Mme Rachael Thomas: Merci.

Je comprends la nécessité de définir l'intermédiaire de nouvelles
numériques. Je suis aussi curieuse de connaître la définition d'une
entreprise de nouvelles admissible selon le projet de loi. S'il s'agit
d'une personne, par exemple un aîné qui est hautement respecté ou
une personne au sein de la collectivité autochtone qui transmet un
récit, en s'adressant à un auditoire numérique ou à un public en di‐
rect, et que quelqu'un l'enregistre et le diffuse, peu importe…

Il me semble évident que, s'il s'agit d'une entreprise de nouvelles,
il n'y a pas de problème, mais il s'agit d'une personne qui ne fait pas
partie d'une entreprise de nouvelles, je me demande comment cela
serait traité. Que ferait‑on si cela était diffusé sur une plateforme?

M. Thomas Owen Ripley: Je vous remercie pour votre ques‐
tion, madame Thomas.

À l'heure actuelle, selon la façon dont le projet de loi est rédigé,
il ne pourrait pas s'agir d'une seule personne. Les critères d'admissi‐
bilité énoncés à l'article 27 s'appuient sur les éléments clés de la dé‐
finition d'une organisation journalistique canadienne qualifiée figu‐
rant dans la Loi de l'impôt sur le revenu. En ce moment, il faut au
moins deux journalistes. Je pense que le Comité sera saisi d'un cer‐
tain nombre d'amendements à ce sujet, et je crois savoir qu'il s'agit
d'un point de débat.

L'objectif de M. Julian, d'après ce que je comprends… L'amen‐
dement précédent qu'il a déposé et qui a été adopté par le Comité
comporte une définition du terme « média d'information autoch‐
tone » et précise que les médias d'information doivent être dirigés
et exploités par une personne ou une entité autochtone. D'après ce
que je comprends, le présent amendement vise simplement à in‐
clure les récits autochtones dans la définition de contenu de nou‐
velles.

Actuellement, la négociation devrait avoir lieu entre le média
d'information autochtone qui diffuse du contenu de nouvelles, no‐
tamment des récits autochtones, et la plateforme. Je le répète, le
projet de loi, tel qu'il est rédigé actuellement, ne permet pas à une
seule personne de négocier.
● (1130)

La présidente: Madame la greffière, est‑ce que quelqu'un d'autre
a la main levée dans la salle?

La greffière: Non, madame Fry.
La présidente: Pouvons-nous alors passer au vote?

L'amendement NDP‑2 est‑il adopté?

(L'amendement est adopté. [Voir le Procès-verbal])
La présidente: L'article 2 modifié est‑il adopté?
La greffière: On demande un vote par appel nominal.
La présidente: D'accord.

Nous allons procéder à un vote par appel nominal.

(L'article 2 modifié est adopté par 7 voix contre 4. [Voir le Pro‐
cès-verbal])

(Article 3)

La présidente: Nous allons maintenant passer à l'article 3 et à
l'amendement CPC‑3.

Tout le monde a l'amendement CPC‑3 sous les yeux. Quelqu'un
souhaite‑t‑il prendre la parole au sujet de cet amendement?

Est‑ce qu'il y a des mains levées dans la salle?

La greffière: Il y a Mme Thomas et Mme Gladu.

La présidente: Allez‑y, madame Thomas.

Mme Rachael Thomas: Je vous remercie.

Cet amendement vise à préciser davantage l'idée ou le concept
d'indépendance journalistique. Nous avons fait de notre mieux pour
le faire ici, au moyen de cet amendement. Nous estimons que c'est
important, et nous avons entendu un certain nombre de témoins qui
partagent cet avis, parce qu'il y a une méfiance croissante du grand
public envers les médias. Les Canadiens ont du mal à savoir si les
sources médiatiques ne sont pas influencées par la politique ou par
un quelconque parti pris. Si je ne me trompe pas, environ 50 % des
Canadiens disent ne pas faire confiance aux médias. Ils ont l'im‐
pression que les médias sont entachés de partialité ou qu'ils
n'agissent pas de façon indépendante à cause d'une influence indue.

Afin d'accroître la crédibilité du journalisme au Canada, surtout
lorsque des fonds sont injectés de cette façon, l'indépendance jour‐
nalistique devrait être clairement définie.

Avant de poursuivre, j'aimerais entendre l'opinion des fonction‐
naires qui sont ici pour savoir s'il existe ou non une définition ac‐
tuelle de l'expression « indépendance journalistique » telle qu'elle
est utilisée au paragraphe 3(2), à la ligne 36.

● (1135)

M. Thomas Owen Ripley: Par l'entremise de la présidente, je
vous remercie de votre question, madame Thomas.

La disposition en question est une disposition interprétative. Elle
a été placée là pour signaler clairement que le régime doit s'appli‐
quer de manière compatible avec l'indépendance journalistique. Le
projet de loi, dans sa forme actuelle, ne définit pas l'indépendance
journalistique.

Ce que je dirais en réponse à la motion que vous proposez, c'est
que le projet de loi comprend un élément d'indépendance journalis‐
tique. Nous avons examiné comment diverses organisations journa‐
listiques définiraient le concept et l'idée; il s'agit de l'indépendance
par rapport aux intérêts gouvernementaux, commerciaux ou autres
qui cherchent à déformer le contenu à leurs propres fins.

Voici donc mon observation sur la motion à l'étude: le projet de
loi prévoit déjà l'indépendance par rapport au gouvernement, mais
l'indépendance journalistique est, selon moi, une notion plus large
qui va au‑delà du gouvernement.

Mme Rachael Thomas: Je vous remercie.
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Je crois que nous serions ouverts à l'idée de modifier davantage
cet aspect, car je pense que vous soulevez un bon point, monsieur
Ripley. En effet, les journalistes ne doivent pas seulement être indé‐
pendants du gouvernement et aptes à prendre leurs propres déci‐
sions; ils doivent aussi être indépendants de toute influence indue
de la part de grandes entités, dont des plateformes comme Google
ou Facebook. Encore une fois, cela suscite d'autres inquiétudes re‐
lativement à cette mesure législative et à la manière dont elle risque
de toucher les journalistes.

Je suppose qu'à l'heure actuelle, dans le cadre actuel du projet de
loi, une grande partie de la décision est laissée à la discrétion du
gouverneur en conseil, ce qui revient, au bout du compte, comme
vous l'avez dit lors de notre dernière réunion, à une décision du Ca‐
binet. Je crains donc que cela entrave l'indépendance journalistique.

D'après vous, y a‑t‑il un risque d'ingérence? Avez-vous le senti‐
ment que le gouvernement est complètement exclu du processus
par lequel les entreprises de nouvelles admissibles obtiennent des
fonds auprès des intermédiaires de nouvelles numériques?

M. Thomas Owen Ripley: Le cadre proposé avait pour but de
limiter au maximum l'intervention du gouvernement. Différents
modèles ont été envisagés. Il y a eu une discussion tout à l'heure sur
l'approche des pays européens, qui ont misé sur le droit d'auteur,
mais si nous avons choisi le modèle à l'étude, c'était notamment
pour laisser aux plateformes et aux entreprises de nouvelles le soin
de s'engager dans des négociations commerciales, avec une partici‐
pation limitée du gouvernement.

En ce qui concerne plus précisément votre question sur les mé‐
dias d'information admissibles, la définition comporte deux volets.
Si vous êtes une entreprise de presse écrite ayant le statut d'organi‐
sation journalistique canadienne qualifiée, votre entreprise est
considérée comme admissible. Par ailleurs, le CRTC peut vérifier si
vous répondez aux éléments clés de cette définition, tout en recon‐
naissant, par exemple, que les radiodiffuseurs ne sont pas admis‐
sibles au crédit d'impôt pour la main-d'œuvre aux termes de la Loi
de l'impôt sur le revenu.

Le gouverneur en conseil n'a aucun pouvoir réglementaire en ce
qui concerne ces trois critères. Ces derniers sont prévus dans le pro‐
jet de loi, et c'est ensuite au CRTC de les appliquer. Pour ce qui est
de la question de savoir si le gouverneur en conseil a un pouvoir
quant à l'admissibilité, la réponse est non.

Mme Rachael Thomas: Cependant, le gouverneur en conseil
joue un rôle relativement aux exemptions prévues à l'article 11. Il
intervient également dans la définition d'intermédiaires de nou‐
velles numériques aux termes de l'article 2. Si le gouverneur en
conseil fait partie du Cabinet, alors il aura son mot à dire par rap‐
port à ces définitions en établissant, comme vous l'avez expliqué à
la dernière réunion, les critères qui serviraient à déterminer les in‐
termédiaires de nouvelles numériques, ce qui aura ensuite une inci‐
dence sur le cadre de négociation, ainsi que sur le cadre d'exemp‐
tion aux termes de l'article 11.

N'est‑ce pas exact?
● (1140)

M. Thomas Owen Ripley: Il y a un rôle pour le gouverneur en
conseil en ce qui concerne certaines décisions réglementaires, oui.
Vous avez donc raison de dire que le gouverneur en conseil établi‐
rait les critères prévus à l'article 6, qui porte sur les plateformes ou
les intermédiaires de nouvelles numériques qui sont assujettis à la

loi. Ensuite, l'article 11 confère au gouverneur en conseil le pouvoir
de préciser davantage ces critères d'exemption.

Toutefois, c'est au CRTC qu'il incombe de déterminer si un inter‐
médiaire de nouvelles numériques satisfait à ces critères. Ce n'est
pas le gouverneur en conseil qui fait cette évaluation au bout du
compte. Le gouverneur en conseil n'a pas le pouvoir d'évaluer si un
intermédiaire de nouvelles numériques particulier remplit ou non
les critères.

Je crois que votre question précédente portait plus précisément
sur l'admissibilité et, là encore, dans le projet de loi tel qu'il est ré‐
digé, l'article 27 n'accorde pas de pouvoir au gouverneur en conseil.
Ce sont vraiment les critères qui figurent dans le projet de loi. En‐
suite, le CRTC dispose d'un pouvoir réglementaire lui permettant
de préciser comment les entreprises de nouvelles doivent demander
l'admissibilité, etc. Le CRTC exerce donc un pouvoir réglementaire
axé sur le processus.

Mme Rachael Thomas: Désolée, je comprends que le gouver‐
neur en conseil serait chargé d'établir les critères et que le CRTC
s'occuperait de les mettre en œuvre. Encore une fois, cependant,
compte tenu de cela, ce serait le gouvernement qui aurait une inci‐
dence sur la décision de savoir qui répond ou non à la définition ou
aux critères d'admissibilité, ainsi qu'aux conditions d'exemption.

Ce qui m'inquiète, c'est que les gens ne prendront pas le temps de
comprendre les nuances que vous m'avez expliquées, et la percep‐
tion compte. Nous avons déjà un grand public qui hésite à faire
confiance aux médias, parce qu'il a l'impression que le gouverne‐
ment ou les grandes entreprises exercent une influence indue.

Encore une fois, il serait avantageux, me semble‑t‑il, pour le
grand public et, à mon avis, pour les parlementaires, de définir da‐
vantage cette idée d'indépendance journalistique. Si je vous com‐
prends bien, cette expression n'est pas définie dans le projet de loi.
C'est simplement une notion subjective qui est laissée à l'apprécia‐
tion de chaque entreprise de nouvelles admissible. Est‑ce exact?

M. Thomas Owen Ripley: Merci, madame Thomas.

L'idée derrière cette disposition interprétative, c'était que le
concept d'indépendance journalistique soit compris au sens où l'en‐
tendent l'industrie et le secteur des nouvelles et du journalisme.

Je le répète, le projet de loi ne définit pas ce concept. L'intention
était de faire en sorte qu'il soit compris au sens où l'entend le sec‐
teur des nouvelles. Je vous ai fourni une définition tirée de notre
examen de diverses organisations journalistiques.

Mme Rachael Thomas: M. Julian peut prendre la parole.
La greffière: Madame Fry, les prochains intervenants seront

Mme Gladu, M. Bittle et M. Julian.
La présidente: Madame Gladu, nous vous écoutons.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

Je pense vraiment qu'il y a quelque chose à faire ici. Je crois que
les Canadiens veulent s'assurer que le contenu qu'ils reçoivent n'est
pas influencé par l'extrême gauche ou l'extrême droite. Il y a un cer‐
tain manque de confiance.

Personnellement, ici sur la Colline, je vois parfois ce qui se
passe, puis quand je prends connaissance de ce qui est rapporté
ailleurs, les choses sont parfois déformées. Le problème, selon moi,
c'est qu'il n'y a aucune définition du concept d'indépendance jour‐
nalistique. Il n'y a pas moyen de l'évaluer; il est donc difficile de
faire quoi que ce soit à cet égard.
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Le gouvernement a‑t‑il un rôle à jouer pour décider si quelque
chose constitue de la mésinformation ou de la désinformation? Ce
que je redoute, entre autres, c'est que le gouvernement décide de fil‐
trer le contenu qui parvient au public. Ce que nous voulons, à mon
avis, c'est que tout le monde rapporte les nouvelles et que le public
se fasse lui-même une opinion.

Le projet de loi contient‑il une disposition quelconque qui per‐
mettrait au gouvernement ou au CRTC d'exclure des nouvelles pour
motif de mésinformation ou de désinformation?
● (1145)

M. Thomas Owen Ripley: Je vous remercie de votre question,
madame Gladu.

La question se résume à savoir si une entreprise de nouvelles est
admissible ou si elle peut négocier dans le cadre du processus. J'at‐
tire votre attention sur les critères, qui prévoient notamment que
l'entreprise de nouvelles doit produire du contenu « qui est axé
principalement sur des questions d'intérêt général et qui rend
compte d'événements actuels, y compris la couverture des institu‐
tions [...] démocratiques ».

Il y a ensuite la question d'avoir deux journalistes. C'est, en par‐
tie, un moyen indirect d'exiger une fonction éditoriale. On a deman‐
dé tout à l'heure s'il pouvait s'agir d'une seule personne. Le seuil de
deux journalistes reconnaît en quelque sorte qu'une entreprise de
nouvelles doit disposer d'une fonction éditoriale.

Rien dans le projet de loi ne permet au gouvernement de censu‐
rer ou d'examiner les questions de mésinformation ou de désinfor‐
mation ou de prendre une telle décision. Le mécanisme vise à éta‐
blir si une entreprise de nouvelles a pour vocation de couvrir les
questions d'intérêt général et les institutions démocratiques.

La greffière: Madame Fry, il y a encore M. Bittle et M. Julian
sur la liste des intervenants.

La présidente: Monsieur Bittle, allez‑y.
M. Chris Bittle: Merci, madame la présidente.

Je serai très bref à ce sujet.

Je comprends l'intention de M. Nater, qui a proposé cet amende‐
ment. Il est quelqu'un de très réfléchi, mais son amendement est re‐
dondant puisque la loi ne permet pas l'ingérence politique, comme
M. Ripley l'a expliqué en détail dans ses réponses aux questions po‐
sées par l'opposition.

Aucune ingérence politique n'est autorisée à n'importe quelle
étape du processus. C'est redondant.

Merci, madame la présidente.
La greffière: Madame Fry, après M. Bittle, il y a M. Julian et

M. Waugh.
La présidente: Monsieur Julian, vous avez la parole.
M. Peter Julian: Merci, madame la présidente.

J'aimerais simplement lire la disposition et vous poser une ques‐
tion très directe, parce que je pense qu'on a essayé d'être un peu de
mauvaise foi à ce sujet. Sous « Liberté d'expression », on peut lire
ceci: « Il est entendu que la présente loi s'interprète et s'applique de
manière compatible avec la liberté d'expression. » C'est le para‐
graphe 3(1).

Le paragraphe 3(2) est intitulé « Indépendance journalistique »:

La présente loi s’interprète et s’applique de manière à soutenir l’indépendance
journalistique dont jouissent les médias d’information à l’égard du contenu de
nouvelles qu’ils produisent principalement pour le marché canadien, notamment
du contenu de nouvelles locales, régionales et nationales.

Y a‑t‑il quoi que ce soit dans ces deux dispositions qui limite ou
diminue la liberté d'expression ou l'indépendance journalistique?
Elles sont, me semble‑t‑il, parfaitement claires.

M. Thomas Owen Ripley: Madame la présidente, je pourrais
peut-être dire un mot à ce sujet.

La réponse est non. Comme vous l'avez souligné, monsieur Ju‐
lian, ces dispositions visent à préciser que la loi doit s'appliquer
d'une manière qui est conforme aux valeurs canadiennes et qui res‐
pecte l'indépendance du secteur des nouvelles.

La présidente: Merci beaucoup.

M. Peter Julian: Je suis désolé, madame la présidente, mais j'ai‐
merais faire une brève observation.

La présidente: Oui, allez‑y, monsieur Julian.

M. Peter Julian: Il y a une infrastructure farfelue d'extrême
droite — je ne la qualifierai même pas de média — qui mène déli‐
bérément à la désinformation et à la haine, et nous avons vu ces in‐
tervenants à l'œuvre de bien des façons. Ils se déchaînent contre des
choses comme le fait de féliciter CBC/Radio-Canada de produire
des émissions exceptionnelles. En fait, maintenant que j'ai dit cela,
madame la présidente, je sais que l'infrastructure farfelue d'extrême
droite va commencer à envoyer des messages sur les médias so‐
ciaux. La réalité, c'est que le secteur des médias compte des journa‐
listes très compétents et très intègres. Ils ont été attaqués par l'ex‐
trême droite, mais le fait est que rien dans le projet de loi ne dimi‐
nue la grande indépendance journalistique que nous observons dans
notre pays et qui est l'un des principes fondamentaux de la démo‐
cratie.

Si un membre du Comité laisse entendre que les Canadiens ont
perdu confiance dans les médias, je ne suis pas du tout d'accord, car
nous savons que les Canadiens appuient le type d'intégrité dont font
preuve nos journalistes. L'extrême droite essaie de propager de la
désinformation et de la haine... des sources d'information. C'est tout
simplement faux, et nos journalistes font preuve d'intégrité et d'in‐
dépendance en tout temps. Nous pouvons ne pas être d'accord avec
ce qu'ils écrivent ou disent, mais c'est le principe fondamental d'une
démocratie.

Je voterai donc contre cet amendement et contre toute insinua‐
tion selon laquelle l'intégrité des journalistes canadiens serait le
moindrement inférieure à ce que nous observons de leur part dans
notre tribune de la presse et dans l'ensemble du pays.

● (1150)

La présidente: Merci, monsieur Julian.

Y a‑t‑il d'autres députés qui ont levé la main?

La greffière: M. Waugh avait levé la main, madame Fry.

La présidente: Monsieur Waugh, allez‑y.

M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.
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J'aimerais simplement faire une observation, si vous le voulez
bien. Que ce soit la droite farfelue ou même la gauche farfelue, je
dirais, à titre d'ancien journaliste ayant travaillé dans le domaine
pendant quatre décennies, que j'ai vu... et je parle de la publicité et
des éditoriaux. Je vais vous en donner quelques exemples. Autre‐
fois, les journaux ne prenaient jamais position, mais ils vendent
maintenant leur première page le jour des élections, où l'on peut lire
des titres comme « Nous appuyons X ». En fait, c'est un parti qui
achète la première page du journal à l'échelle nationale, alors que
cela ne se faisait jamais auparavant. Il y avait une distinction entre
les éditoriaux et la publicité. Cette ligne de démarcation n'existe
plus. Quand j'étais là, la publicité ne pouvait jamais entrer dans la
salle de nouvelles. Aujourd'hui, elle s'y immisce tous les jours,
comme nous l'avons vu dans les journaux et les éditoriaux.

Je tiens à faire connaître ma position, car j'ai constaté un change‐
ment radical, non seulement dans les journaux, mais aussi dans les
médias numériques, à la radio et à la télévision. L'éditorial peut
maintenant appuyer un parti particulier le jour du scrutin, lorsqu'il
s'agit de recueillir des voix. Est‑ce la voie à suivre? Eh bien, un
journal, disons le Toronto Star, appuiera le gouvernement actuel; un
autre journal, le Toronto Sun, appuiera l'opposition.

Je tenais simplement à faire cette remarque, parce que nous
avons vu, depuis 2015, qu'il est possible d'acheter la première page
d'un journal, et les partis l'ont fait. Je peux vous montrer des
exemples de cas, depuis 2015, où les deux premières pages d'un
journal ont été achetées par un parti.

Là où je veux en venir, c'est que l'indépendance journalistique a
été érodée, et les députés ici présents devraient en être conscients,
parce que, selon moi, la publicité s'est maintenant immiscée dans le
service des éditoriaux.

C'est tout ce que j'avais à dire.
La présidente: Merci, monsieur Waugh.
La greffière: Il y a Mme Gladu et Mme Hepfner.
La présidente: Madame Gladu, nous vous écoutons.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

J'ai simplement senti que je devais corriger le compte rendu pour
mon collègue du NPD. Il y a un article de la CBC datant de
mars 2021 où l'on affirme que la confiance des Canadiens dans le
journalisme vacille, précisant qu'un récent sondage a révélé que
49 % des Canadiens pensent que les journalistes essaient délibéré‐
ment d'induire le public en erreur.

Nous avons tous vu des exemples où les choses ont été défor‐
mées soit vers l'extrême droite, soit vers l'extrême gauche. Ni l'un
ni l'autre n'est bon pour notre démocratie. Or, comme nous n'avons
pas de définition de l'« indépendance journalistique », je pense que
c'est ce à quoi cet amendement tente de remédier. Nous voulons
nous assurer de ne pas recevoir ces voix que les Canadiens, fran‐
chement, ne veulent pas entendre et qui érodent la confiance que les
gens ont dans les nouvelles.

La présidente: Merci, madame Gladu.

Madame Hepfner, c'est à vous.
Mme Lisa Hepfner (Hamilton Mountain, Lib.): Merci, ma‐

dame la présidente.

Je veux intervenir et dire que je pense qu'il y a beaucoup de mal‐
entendus sur la façon dont les nouvelles fonctionnent. Je pense que
s'il y a un manque de confiance dans les nouvelles aujourd'hui, c'est

parce qu'il n'y a pas assez de journalistes. Il n'y a plus de journa‐
listes.

À l'époque, nous avions toujours des éditoriaux. Nous avions
toujours des opinions dans le journal, mais nous avions aussi
quelques centaines de journalistes qui étaient dans les salles d'au‐
dience. Ils étaient dans les mairies. Ils étaient dans les rues. Ils
étaient sur les scènes de crime. Ce n'est plus le cas aujourd'hui, et
c'est ce à quoi ce projet de loi tente de remédier. Il essaie d'attirer
plus de journalistes dans les organismes de presse, afin que nous
ayons plus de nouvelles et plus de nouvelles de qualité. Nous vou‐
lons qu'il y ait plus de variété, plus d'opinions et plus de personnes
différentes qui font des reportages.

Lorsque nous constatons que des centaines d'organes de presse
ont fermé dans ce pays depuis 2008, nous entendons l'argument sui‐
vant: « Eh bien, quelques centaines d'autres organismes de presse
en ligne ont vu le jour pendant ce temps ». Sauf que ce que nous ne
voyons pas, c'est qu'il ne s'agit pas d'organes de nouvelles. Ils ne re‐
cueillent pas d'informations. Ils ne publient que des opinions. Nous
avons une prolifération d'organismes d'opinion qui publient leurs
opinions sans que des gens soient allés sur le terrain pour rapporter
la nouvelle.

Je n'appuierai pas cet amendement. Je ne pense pas qu'il soit né‐
cessaire. Les organisations journalistiques ont des codes de
conduite qu'elles suivent. Elles ont des lois auxquelles elles doivent
s'astreindre. Elles doivent comprendre ce qu'elles ont le droit de
faire dans une salle d'audience. Elles doivent se présenter devant le
CRTC si elles ne respectent pas toutes les normes journalistiques
appropriées. Ce sont des choses qui sont enseignées dans les écoles
de journalisme et dans les salles de presse de tout le pays.

Je pense que c'est tout ce que j'avais à dire.
● (1155)

La présidente: Merci, madame Hepfner.
La greffière: Madame la présidente, nous avons Mme Thomas et

M. Champoux.
La présidente: Allez‑y, madame Thomas.
Mme Rachael Thomas: Merci.

Je ne suis pas en désaccord avec ce que ma collègue d'en face a
dit. L'objectif de cet amendement est simplement d'affirmer que
nous devons nous assurer que la perception du public est... Faisons
en sorte qu'il n'y ait aucune chance que ce soit le cas. En d'autres
termes, pour pouvoir gagner la confiance du public, il faut s'assurer
qu'il existe des garde-fous ou des dispositions qui garantissent que
les médias ne seront pas influencés par la politique ou par un quel‐
conque parti pris.

Encore une fois, ce rapport publié au printemps 2021 souligne
que « 52 % des personnes interrogées sont d'accord pour dire que la
plupart des organismes de presse sont plus soucieux de soutenir une
idéologie ou une position politique que d'informer le public. » C'est
un rapport de la CBC. Je pense, avec tout le respect que je dois à
mon collègue, M. Julian, que nous sommes loin de ce qu'on pour‐
rait appeler un média d'information farfelu.

Je crois qu'il est raisonnable pour nous, autour de cette table,
d'envisager de mettre en place un garde-fou, c'est‑à‑dire de dire aux
Canadiens: « Comprenez-nous bien, nous nous assurons qu'aucune
influence politique indue ou partiale ne vous sera imposée. »

Cela me semble assez raisonnable.
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La présidente: Merci.

Allez‑y, monsieur Champoux.
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Cela ira, madame la
présidente. Si tout le monde est prêt à voter sur l'amendement, je
vais laisser tomber mon intervention.
[Traduction]

La présidente: Merci, monsieur Champoux.

Est‑ce que quelqu'un d'autre a la main levée?
La greffière: Non, madame la présidente.
La présidente: Je vais poser la question. L'amendement CPC‑3

est‑il adopté?

Quelqu'un s'y oppose‑t‑il?
La greffière: Il semble y avoir quelques voix des deux côtés de

la salle, madame la présidente.
La présidente: Très bien. Pouvez-vous procéder à la mise aux

voix, s'il vous plaît?

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

La présidente: L'amendement CPC‑3 est rejeté. Je vais donc po‐
ser la question. L'article 3 est‑il adopté?

Quelqu'un s'y oppose‑t‑il?
La greffière: Il y a des voix des deux côtés, madame la prési‐

dente.
La présidente: Très bien.

Pouvez-vous, s'il vous plaît, procéder à la mise aux voix de l'ar‐
ticle 3? Merci, madame la greffière.

(L'article 3 est adopté par 7 voix contre 4.)

(Article 4)
● (1200)

La présidente: Le premier amendement proposé pour l'article 4
est le BQ‑1.

Monsieur Champoux, voulez-vous en parler?
[Français]

M. Martin Champoux: Madame la présidente, j'ai attendu ce
moment toute ma vie.

Le but du projet de loi C‑18 est évidemment de rétablir un équi‐
libre dans le marché, d'encadrer les intermédiaires de nouvelles nu‐
mériques et d'accroître l'équité au sein du marché des nouvelles au
Canada.

Toutefois, je pense que la viabilité que nous recherchons pour le
secteur des nouvelles, notamment les entreprises locales et indépen‐
dantes, passe aussi par la viabilité des entreprises de nouvelles du
Canada. Cet amendement vise un ajustement tout simple à la défi‐
nition de l'objet de la loi pour que ce dernier prévoie non seulement
l'obligation de contribuer à la viabilité du marché canadien des nou‐
velles numériques, mais aussi à la viabilité des entreprises de nou‐
velles au Canada, y compris les entreprises locales et indépen‐
dantes.

C'est ce qu'on appelle ajouter une paire de bretelles à la ceinture.

[Traduction]
La présidente: Merci.

Y a‑t‑il des interventions au sujet de cet amendement?

La greffière: Mme Thomas a levé la main.

La présidente: Allez‑y, madame Thomas.
Mme Rachael Thomas: Merci.

J'ai une question de clarification à l'intention des fonction‐
naires — ou peut-être pour le greffier législatif, pour avoir l'heure
juste — au sujet de cet amendement.

Si le BQ‑1 est adopté, les trois amendements suivants peuvent-ils
quand même être examinés?

M. Philippe Méla (greffier législatif): Si le BQ‑1 est adopté,
NDP‑3, PV‑1 et CPC‑4 ne peuvent pas être déplacés en raison de
conflits de lignes.

Mme Rachael Thomas: D'accord. Merci.
M. Michael Coteau: Madame la présidente, puis‑je demander

une pause de deux minutes?
La présidente: Oui, bien sûr. Je vais demander au reste du Co‐

mité s'il est d'accord avec cela.

Est‑ce pour vous en particulier ou pour l'ensemble du Comité?
M. Michael Coteau: Ce serait pour que le Comité en entier sus‐

pende ses travaux pendant deux minutes.
La présidente: D'accord.

Est‑ce que tout le monde est d'accord pour que nous suspendions
nos travaux pendant deux minutes? Je pense que nous devrions le
faire.

Des députés: D'accord.

La présidente: Merci.

Nous suspendons nos travaux.

● (1200)
_____________________(Pause)_____________________

● (1205)

La présidente: Merci.

Oui, monsieur Julian.

[Français]
M. Peter Julian: Nous avons une solution très élégante à cette

situation.

[Traduction]
La présidente: Monsieur Julian, M. Housefather avait levé la

main tout à l'heure.

J'aimerais l'entendre, et vous ensuite. Merci.

Monsieur Housefather, allez‑y.
M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Merci, madame

la présidente.
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Comme je ne suis pas dans la salle, je vais peut-être manquer le
plaisir de discuter de la façon d'amender. Je pense que la question
serait réglée en ajoutant dans l'amendement BQ‑1 les mots « à la
fois dans le secteur à but lucratif et le secteur sans but lucratif »
après le mot « Canada » à la deuxième ligne de l'amendement. Je
pense que cela résoudrait le problème de l'ajout de ce qui manque
au BQ‑1 et qui se trouve dans le NDP‑3.

Si M. Julian et M. Champoux sont d'accord, je propose de modi‐
fier le BQ‑1 en ajoutant, après « Canada », « à la fois dans le sec‐
teur à but lucratif et le secteur sans but lucratif ». Puis on continue‐
rait avec « y compris les entreprises locales et indépendantes ».

La présidente: Merci.

Monsieur Julian, avant de passer à vous, nous devrions discuter
de la motion de M. Housefather.

Y a‑t‑il des interventions?
La greffière: Il y a M. Champoux et Mme Gladu.
La présidente: D'accord.

Monsieur Champoux, nous vous écoutons.
[Français]

M. Martin Champoux: Merci, madame la présidente.

Je pense que c'est tout à fait raisonnable. Cela va d'ailleurs dans
le sens des discussions que nous avions ici, il y a quelques minutes,
dans la salle. C'est la conclusion à laquelle nous étions arrivés. Je
pense donc que tous les partis appuient ce sous-amendement.
[Traduction]

La présidente: Cela me dit, monsieur Champoux, que les grands
esprits se rejoignent, qu'ils soient dans la salle ou non.

Monsieur Julian, vouliez-vous dire quelque chose?
M. Peter Julian: Je voulais juste dire que c'est un peu apeurant

que M. Housefather soit capable de lire nos pensées à distance.

Oui, c'est absolument ce qu'il faut faire, c'est‑à‑dire d'adjoindre
un sous-amendement à l'amendement du Bloc.

La présidente: Merci.

Il a la singulière faculté de pouvoir faire cela.
La greffière: Il y a aussi Mme Gladu, madame la présidente.
La présidente: Je suis désolée.

Allez‑y.
Mme Marilyn Gladu: Il n'y a pas de souci.

Merci, madame la présidente.

Nous sommes très favorables à l'ajout des organismes sans but
lucratif. Les stations de radio communautaires du pays et les sta‐
tions de radio autochtones nous ont clairement fait savoir qu'elles
allaient avoir l'impression d'être exclues autrement.

Je suis tout à fait favorable à l'amendement.

Merci à l'équipe d'avoir collaboré à ce sujet.
● (1210)

La présidente: Je vous remercie.

Nous avons un amendement pour faire en sorte qu'après « des
entreprises de nouvelles au Canada », on lira « à la fois dans le sec‐

teur à but lucratif et le secteur sans but lucratif », avant de re‐
prendre à « y compris les entreprises locales et indépendantes ».

Est‑ce que quelqu'un s'oppose à cet amendement?

Oui, monsieur Méla.
M. Philippe Méla: Je pense que M. Julian a eu la même idée.

Nous devrions d'abord nous prononcer sur le sous-amendement,
puis sur l'amendement modifié.

La présidente: Oui. C'est ce que je vais faire tout de suite, mon‐
sieur Méla.

Je demande si quelqu'un s'oppose, parce que nous n'aurons pas
besoin de le mettre aux voix si tout le monde est d'accord. Nous
pourrons alors passer à la motion amendée.

Est‑ce que quelqu'un s'oppose à cet amendement?
La greffière: Je ne vois pas d'opposition.
La présidente: D'accord.

N'entendant pas d'opposition, je dis que le sous-amendement est
adopté.

(Le sous-amendement est adopté.)

La présidente: Je vais maintenant vous demander de voter sur
l'amendement modifié.

Avez-vous besoin que je le relise, ou êtes-vous tous au fait de
quoi il s'agit?

Y a‑t‑il des objections?
La greffière: Je ne vois pas d'objection.

(L'amendement modifié est adopté. [Voir le Procès-verbal])
La présidente: La motion est adoptée à l'unanimité. Je vous re‐

mercie.

Si BQ‑1 est adopté, alors NDP‑3, PV‑1 et CPC‑4 ne peuvent pas
être proposés. Nous allons donc passer par-dessus ces amende‐
ments.

L'article 4 modifié est‑il adopté?
La greffière: J'entends des voix des deux côtés, madame la pré‐

sidente.
La présidente: Très bien, mettons‑le aux voix.

(L'article 4 modifié est adopté par 10 voix contre 0. [Voir le Pro‐
cès-verbal])

L'article 5 est‑il adopté? Y a‑t‑il opposition?

L'article 5 est adopté.

Concernant l'article 6...
La greffière: Je suis terriblement désolée. Je notais quelque

chose, et Mme Thomas avait la main levée au sujet de l'article 5.
La présidente: Très bien. Comme vous le savez, l'article 5 n'a

pas été modifié, c'est‑à‑dire qu'aucun amendement n'a été proposé.

Allez-y, madame Thomas.
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Mme Rachael Thomas: Je suis désolée. En ce qui concerne
l'adoption de l'article 5, j'avais levé la main, mais cela n'a pas été
relevé.

Nous dirions non, madame la présidente.
La présidente: Je vous demande pardon?
Mme Rachael Thomas: J'avais la main levée au sujet de l'ar‐

ticle 5, mais cela n'a pas été relevé.
La présidente: Très bien. Je ne peux pas voir votre main d'ici,

alors j'ignorais que vous l'aviez levée.

Vous votez contre. Est‑ce que tous les conservateurs votent
contre?

Mme Rachael Thomas: Je propose que nous fassions un vote
par appel nominal.

La présidente: Très bien, reprenons l'appel nominal pour l'ar‐
ticle 5.

(L'article 5 est adopté par 7 voix contre 4.)
● (1215)

La présidente: Nous passons maintenant à l'article 6 et à l'amen‐
dement CPC‑5.

Madame Thomas, souhaitez-vous dire quelque chose sur l'amen‐
dement CPC‑5? Allez‑y.

Mme Rachael Thomas: Merci, madame la présidente.

En ce qui concerne le CPC‑5, ce que nous avons essentiellement
observé avec ce texte de loi, c'est que la définition d'un intermé‐
diaire de nouvelles numériques n'est pas claire et qu'elle est laissée
à un certain nombre de critères subjectifs, ce qui se traduit par un
manque de clarté. Étant donné que les intermédiaires de nouvelles
numériques ont la responsabilité de se déclarer ou de se soumettre à
ces mesures législatives et de permettre ainsi que leur nom soit ins‐
crit sur une liste et que s'ils ne le font pas, ils pourraient faire face à
des sanctions, nous sommes d'avis qu'il serait préférable, pour bien
servir les Canadiens, de définir clairement ce qu'est un intermé‐
diaire de nouvelles numériques et de rendre ces critères plus nets,
plus clairs. C'est ce que nous tentons de faire avec cet amendement.

C'est une tentative imparfaite, mais c'est néanmoins une tentative
de définir très clairement ce qui est visé par cette loi. Nous avons
tenté de le faire en proposant une valeur monétaire, en précisant
que cette valeur s'appliquerait à un intermédiaire « qui génère au
moins 100 millions de dollars par année en revenus provenant de la
publicité, d’abonnements, d’adhésions ou de droits d’utilisation au
Canada ». Ce montant de 100 millions de dollars par an en recettes
de publicité, d'abonnements, de droits d'utilisation ou d'adhésion est
important, car il permet d'assurer que nous nous attaquons à ces
grandes entités. D'après ce que le ministre a dit au sujet de ce projet
de loi, il me semble que c'est effectivement ce qu'il souhaite faire.

Soyons clairs. Ce sont des acteurs étrangers qui agissent en tant
qu'intermédiaires de nouvelles numériques. L'objectif est de les
faire entrer en négociation avec des entreprises de presse admis‐
sibles afin que ces dernières puissent obtenir une compensation
pour leurs nouvelles. Assurons-nous que ce sont bien ces entités qui
sont responsabilisées et non d'autres entités plus petites, et que les
contenus potentiellement générés par les utilisateurs ne sont pas vi‐
sés par ce projet de loi, et qu'il n'y a aucun risque que cela arrive.
C'est pour ces raisons que nous proposons ce montant.

J'aimerais noter que dans certains des témoignages que nous
avons entendus au cours des réunions précédentes, il a été porté à
notre attention que la formulation actuelle du projet de loi, avec ses
critères si généraux, pourrait en fait inclure toute personne qui au‐
rait un site Web où il afficherait des liens vers des organes de
presse.

Encore une fois, nous voulons empêcher cela et nous assurer
qu'il n'y a aucun risque que le contenu généré par les utilisateurs
soit visé. Nous observons ce qui se passe présentement au Sénat
avec le projet de loi C‑11, aux termes duquel le contenu généré par
l'utilisateur est visé, et nous supputons que cela entraînera la dispa‐
rition de nombreux créateurs numériques.

Nous ne voulons pas que le projet de loi C‑18 cause ce genre de
dommages. Nous voulons nous assurer qu'il atteint sa cible, qu'il
satisfait l'intention qu'on lui donne. Nous pensons que l'une des
meilleures façons de s'assurer que c'est effectivement le cas est de
veiller à ce que les définitions soient très claires et qu'il n'y ait pas
cette zone grise en ce qui a trait à la définition de ce qu'est un inter‐
médiaire de nouvelles numériques. Nous sommes d'avis qu'une va‐
leur monétaire est peut-être l'un des meilleurs moyens de s'assurer
que ce projet de loi cible vraiment les grandes entreprises technolo‐
giques plutôt que des particuliers ou de petites entités qui ont des
sites Web qui affichent des liens vers des nouvelles, c'est‑à‑dire des
blogues.

● (1220)

La présidente: Merci, madame Thomas.
La greffière: J'ai une liste d'intervenants, madame la présidente.

Il y a Mme Gladu, M. Bittle et M. Housefather.
La présidente: Monsieur Coteau, votre main est-elle levée? Il y

a une petite main blanche, là.
M. Michael Coteau: Non. La seule chose qu'il y a ici, ce sont

les deux bras noirs de la chaise.

Des voix: Oh, oh!
La présidente: D'accord. Veuillez m'excuser.

Madame Gladu, nous vous écoutons.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

J'aime cet amendement, car je pense qu'il est vrai que le ministre
a vraiment... Nous essayons de nous assurer qu'il y a un finance‐
ment pour les médias locaux et les petits médias à travers le pays, et
je pense qu'il est clair qu'ils veulent que Facebook/Meta et Google
y contribuent.

Comme je l'ai dit à plusieurs reprises, ils sont prêts à donner
l'argent. Nous devrions simplement leur demander de le placer dans
un fonds et demander à un conseil de petits organismes médiatiques
d'établir la façon de diviser ce fonds pour obtenir les meilleurs ré‐
sultats possible. De cette façon, nous évitons la composante bureau‐
cratique de tout ce projet de loi.

Cela dit, je pense que si nous mettons en place une sorte de défi‐
nition pour qu'il soit clair que nous ne cherchons pas à engager une
pléthore d'intermédiaires de nouvelles numériques dans toutes ces
négociations que le CRTC aurait à gérer, le fait d'avoir un seuil ré‐
duira le nombre de ceux que nous voulons vraiment.

La présidente: Merci, madame Gladu.
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Avant de passer à M. Bittle, je signale au Comité que si l'amen‐
dement CPC‑5 est adopté, les amendements CPC‑6, CPC‑7, CPC‑8
et CPC‑9 ne pourront pas l'être.

Allez‑y, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je mentionne très brièvement que je suis vraiment déçu d'en‐
tendre à nouveau la désinformation sur le projet de loi C‑11 à pro‐
pos du contenu généré par les utilisateurs. Cela ne fait pas partie du
projet de loi C‑11. Je ne sais pas pourquoi nous revenons là‑dessus,
mais il faut le dire. C'est ridicule, et cela se poursuit.

Cela dit, je vais parler de l'amendement CPC‑5, mais mes obser‐
vations s'appliqueront aux amendements CPC‑6, CPC‑7, CPC‑8 et
CPC‑9, et je ne vais donc pas me répéter.

Je suppose que ce n'est pas surprenant; cela semble être un amen‐
dement raisonnable, mais il crée une échappatoire qui laisse la
porte grande ouverte à Facebook et à Google. Encore une fois, je ne
suis pas étonné puisque c'est ce que les conservateurs ont fait tout
au long du processus, à savoir jouer le rôle de responsables des re‐
lations publiques de grandes sociétés technologiques étrangères.
Ces entreprises excellent au moment de tirer parti des échappatoires
et de contourner les règles. L'ajout de seuils de revenus précis em‐
pêcherait le projet de loi de s'adapter à un contexte technologique et
à des marchés qui évoluent constamment.

L'approche actuelle dans le projet de loi donne au gouvernement
la meilleure marge de manœuvre possible pour s'adapter aux chan‐
gements. Une approche souple est préférable pour la Loi sur les
nouvelles en ligne, car nous avons vu des géants étrangers de la
technologie essayer de se soustraire à leurs responsabilités dans
d'autres pays. Les seuils créent des échappatoires que les plate‐
formes peuvent exploiter. Nous commençons à 100 millions de dol‐
lars. À mesure que le chiffre diminue, nous englobons énormément
d'organisations. L'idée ici est de corriger un déséquilibre précis.
Nous avons entendu des organisations. Nous avons entendu de pe‐
tites organisations de l'Alberta et de la Saskatchewan parler de ce
déséquilibre et de la perte de certaines recettes publicitaires.

Je ne sais pas pourquoi les conservateurs veulent englober un si
grand nombre d'organisations et de plateformes. Je pensais qu'ils
voulaient limiter la portée du projet de loi, mais plus le seuil est
bas, dans l'amendement CPC‑9, le chiffre de... Je comprends les
préoccupations de l'opposition à propos des blogues et d'autres élé‐
ments. Plus nous abaissons le seuil, plus nous risquons de les en‐
glober.

Pour que les médias d'information profitent du projet de loi C‑18,
nous ne pouvons pas créer d'échappatoires qui permettront aux
géants de la technologie de se soustraire à la loi, ce qu'ils essaieront
de faire. Rien ne justifie les chiffres proposés par les conservateurs.
Ils en ont choisi au hasard. Cela n'apporte rien au débat. Cela ne fait
que servir les intérêts de certaines des plus grandes entreprises au
monde.

Une fois de plus, dans le contexte du projet de loi C‑11 et du pro‐
jet de loi C‑18, les conservateurs marchent main dans la main avec
les géants étrangers de la technologie.

Merci.
● (1225)

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Nous avons ensuite M. Housefather.

Allez‑y, monsieur.
M. Anthony Housefather: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

Je veux soulever brièvement deux points.

Premièrement, je suis d'accord avec M. Bittle pour ce qui est de
contourner les seuils de revenus. À titre d'exemple, de nombreux
annonceurs qui travaillent avec ces plateformes sont également des
multinationales. Dans le cadre d'une entente privée, ils peuvent fa‐
cilement dire que plutôt que de payer 25 millions de dollars pour
leurs publicités au Canada, ils paieront 1 million de dollars et la dif‐
férence de 24 millions sera pour les publicités aux États‑Unis. Ils
paieront la même somme d'argent. Ils auront le même nombre de
publicités au Canada et aux États‑Unis, mais ils joueront avec les
chiffres pour que ces revenus ne soient plus générés au Canada.

C'est une solution simple à laquelle tout le monde pourrait recou‐
rir pour contourner cette disposition qui établit un seuil de revenus
en augmentant le prix des publicités aux États‑Unis et en le rédui‐
sant au Canada. J'ai moi-même travaillé dans une multinationale du
secteur de la technologie, et je vous donne un exemple parmi beau‐
coup d'autres de méthodes contractuelles que les entreprises
peuvent utiliser pour se soustraire au seuil de revenus.

La deuxième chose que je veux mentionner, c'est que je trouve
très décevant de voir des gens hautement intelligents prétendre
quelque chose qui est très loin de la vérité, qui est tiré par les che‐
veux, à savoir que le contenu généré par les utilisateurs fera partie
du projet de loi. Le projet de loi dit que pour que des négociations
soient déclenchées, il doit y avoir « un déséquilibre important entre
le pouvoir de négociation de l'exploitant et celui des entreprises de
nouvelles ».

À titre d'exemple, prenons Postmedia, une grande entreprise de
nouvelles qui a des établissements partout dans le monde et des
centaines de millions, voire des milliards de dollars de revenus. Il y
aura les critères suivants: « la taille de l'intermédiaire ou de l'ex‐
ploitant; le fait que le marché de l'intermédiaire donne ou non à
l'exploitant un avantage stratégique par rapport aux entreprises de
nouvelles; le fait que l'intermédiaire occupe ou non une position de
premier plan au sein du marché. »

Prétendre qu'un blogueur sera visé d'une certaine façon en ayant
un avantage stratégique par rapport à Postmedia ou d'autres entre‐
prises de nouvelles est si loin de la vérité et tellement tiré par les
cheveux qu'on peut parler de désinformation lorsqu'on nous faire
croire que le contenu généré par les utilisateurs est visé par le projet
de loi. J'espère que je n'entendrai plus cet argument au Comité, car
je crois que nous sommes tous trop intelligents pour cela.

Merci.
La présidente: Merci, monsieur Housefather.

Madame la greffière, y a‑t‑il quelqu'un d'autre dans la pièce qui
veut intervenir?

La greffière: Merci, docteure Fry.

Oui, il y a Mme Thomas, M. Julian et Mme Gladu.
La présidente: Allez‑y, madame Thomas.
Mme Rachael Thomas: Merci.

J'ai une brève question pour les fonctionnaires.
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À propos de l'alinéa 6a)... Je veux revenir en arrière deux se‐
condes. Il y a trois critères. Différents témoins qui ont comparu de‐
vant le Comité ont dit qu'ils étaient vagues et dépendaient grande‐
ment du contexte. À l'alinéa 6a), je me questionne au sujet de la
« taille de l'intermédiaire », car ce sera un facteur pris en considéra‐
tion pour déterminer si cette mesure législative s'applique à une en‐
tité.

Comment va‑t‑on mesurer la taille de l'intermédiaire ou de l'ex‐
ploitant? Quelle taille se qualifierait et quelle taille ne se qualifierait
pas? Qu'est‑ce qui est mesuré ainsi?

M. Thomas Owen Ripley: L'alinéa 6a) vise effectivement à par‐
ler de quelque chose comme un seuil de revenus. Cela pourrait être
lié aux revenus mondiaux ou aux revenus gagnés au Canada. Les
modalités seraient établies au moyen d'un processus réglementaire
dans lequel le gouverneur en conseil proposerait un seuil. Il serait
publié dans la Partie I de la Gazette du Canada, et établi de façon
définitive dans la Partie II.
● (1230)

La présidente: Merci.

Madame Thomas, avez-vous terminé vos questions?
Mme Rachael Thomas: J'ai deux ou trois questions complé‐

mentaires.

Merci, monsieur Ripley.

J'aimerais obtenir rapidement des précisions sur l'alinéa 6a). Qui
va déterminer cela? Est‑ce que ce sera le gouverneur en conseil?
D'accord, merci.

À l'alinéa 6b), il est écrit: « le fait que le marché de l'intermé‐
diaire donne ou non à l'exploitant un avantage stratégique par rap‐
port aux entreprises de nouvelles ». Je me questionne sur l'expres‐
sion « avantage stratégique ». J'aimerais des précisions à ce sujet.
Qu'est‑ce que cela signifie?

À vrai dire, le premier terme qui retient mon attention est « mar‐
ché ». Comment « marché » serait‑il défini en vertu de cette mesure
législative?

M. Thomas Owen Ripley: L'alinéa 6b) est censé porter sur
quelque chose comme le marché de la publicité dans les recherches
ou sur les médias sociaux.

Le concept d'avantage stratégique renvoie à un avantage particu‐
lier d'un intermédiaire, compte tenu de son modèle d'affaires. L'un
des problèmes dans ce domaine, c'est que les intermédiaires
agissent souvent à titre de plateforme de distribution pour les entre‐
prises de nouvelles, mais ils livrent en même temps concurrence à
ces entreprises sur le marché de la publicité. L'expression porte sur
ce genre de concept.

Mme Rachael Thomas: À propos du terme « avantage straté‐
gique », je sais que vous abordez la question dans cette définition,
mais quel est le seuil pour déterminer s'il y en a effectivement un?

M. Thomas Owen Ripley: L'alinéa 6b) vise à préciser le marché
dans lequel l'intermédiaire mène ses activités. Une fois de plus,
l'exemple que je vous donnerais, en reconnaissant que les détails
seront établis au moyen de processus réglementaires, serait le mar‐
ché de la publicité dans la recherche et les médias sociaux. Dans le
contexte canadien, nous savons que deux entreprises occupent envi‐
ron 80 % du marché de la publicité dans l'espace numérique. C'est
l'idée qui sous-tend le concept d'avantage stratégique.

Encore une fois, comme je l'ai mentionné, il y a une dynamique
particulière dans cet espace puisque les intermédiaires offrent une
plateforme de distribution et font en même temps concurrence aux
personnes qui distribuent leur contenu publicitaire sur ces plate‐
formes.

Mme Rachael Thomas: Je vois.

Ensuite, à l'alinéa 6c), il est écrit: « le fait que l'intermédiaire oc‐
cupe ou non une position de premier plan au sein du marché. » Je
n'arrive pas plus à trouver une définition de « position de premier
plan au sein du marché » dans le projet de loi. Je me demande si
vous pouvez en dire plus à ce sujet ou m'aider à comprendre ce que
cette expression signifie.

M. Thomas Owen Ripley: À l'alinéa 6c), ce que nous avions à
l'esprit, c'est le nombre d'utilisateurs canadiens, ou quelque chose
de semblable. La combinaison des alinéas 6a), 6b) et 6c) se situe
entièrement sous, comme on l'a fait remarqué... Nous parlons d'une
situation où il y a d'importants pouvoirs de négociation. Il est ques‐
tion de quelque chose comme un seuil de revenus, de la délimita‐
tion d'un certain marché dans lequel on pourrait avoir un avantage
stratégique et d'une sorte de seuil d'utilisateurs canadiens.

Mme Rachael Thomas: À propos du nombre d'utilisateurs cana‐
diens, est‑ce à des fins de commercialisation, par exemple pour
faire de la publicité?

M. Thomas Owen Ripley: Il est question d'une présence sur le
marché ici, dans le contexte canadien. Autrement, et c'est encore
une fois une hypothèse, lorsqu'on prend un seuil de revenus mon‐
diaux en vertu de l'alinéa 6a), on peut avoir un avantage stratégique
sur le marché, mais cela pourrait, en théorie, être le cas à l'extérieur
du contexte canadien. L'alinéa 6c) parle d'une présence sur le mar‐
ché ici, au Canada.

● (1235)

Mme Rachael Thomas: Je vois.

Essentiellement, pour déterminer qui est visé ou non par cette
mesure législative, des critères seront créés pour chacun de ces
points, les alinéas a), b) et c): l'alinéa 6a) porte sur un seuil de reve‐
nus; l'alinéa 6b), sur le marché de la publicité et les recettes publici‐
taires qui pourraient procurer un avantage stratégique; et l'ali‐
néa 6c), sur le public, le nombre de Canadiens que la plateforme
pourrait joindre.

M. Thomas Owen Ripley: Il s'agit des utilisateurs, ou des utili‐
sateurs actifs — une fois de plus, il faut reconnaître que le modèle
d'affaires des intermédiaires numériques susceptibles d'être visés
par la mesure législative peut être différent.

Mme Rachael Thomas: Je vois.

J'arrive à ma dernière question pour vous, monsieur Ripley. J'ai
remarqué que l'article 6, de toute évidence, tel qu'il apparaît ici,
s'ajoute à l'article 2, qui donne la définition d'intermédiaire de nou‐
velles numériques. Pourquoi ne pas avoir qu'un seul article? Pour‐
quoi avoir une partie de définition d'intermédiaire de nouvelles nu‐
mériques à l'article 2 et ensuite l'article 6 qui présente d'autres cri‐
tères à remplir pour que la définition s'applique? Pouvez-vous m'ai‐
der à comprendre ce mécanisme? Pourquoi y a‑t‑il deux articles
plutôt qu'une seule définition concrète et simplifiée pour expliquer
ce qu'est un intermédiaire de nouvelles numériques et quelles sont
les entités visées ou non?

M. Thomas Owen Ripley: Merci de poser la question.
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Je dirais que l'article 6 ne porte pas vraiment sur la définition
d'intermédiaire de nouvelles numériques. L'article 2 établit la défi‐
nition, comme nous en avons discuté l'autre jour. L'article 6 porte
vraiment sur le seuil. Il indique que des entités visées par la défini‐
tion d'intermédiaire de nouvelles numériques ne seront pas assujet‐
ties à l'obligation concernant la négociation. L'article 6 sert à établir
les seuils qui permettent de désigner une plateforme, ou peu im‐
porte le terme que vous voulez utiliser, et de l'assujettir au cadre de
négociation. Il établit le processus pour parvenir à ces seuils qui,
comme nous en avons parlé, font l'objet d'un processus réglemen‐
taire du gouverneur en conseil.

La présidente: Merci, madame Thomas.

Monsieur Julian, allez‑y.
M. Peter Julian: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je m'oppose à la création de nouvelles échappatoires. Cela ne me
paraît pas logique. Nous créons une loi que des journaux commu‐
nautaires d'endroits comme l'Alberta et la Saskatchewan nous ont
demandée. L'amélioration du projet de loi ne signifie pas qu'il faut
créer d'autres échappatoires et d'autres dispositions de dérogation
pour les géants du Web. Je vais donc voter contre cet amendement.

Cependant, madame la présidente, je sais que les conservateurs
ont présenté cinq amendements identiques. La seule chose qui
change, c'est le montant d'argent. J'estime que cela revient vraiment
à essayer de faire de l'obstruction pour empêcher l'adoption de la
mesure législative.

Je veux juste revenir aux témoins qui se sont adressés à nous:
l'Alberta Weekly Newspapers Association et la Saskatchewan
Weekly Newspapers Association. Ce sont des journaux qui offrent
essentiellement un contenu journalistique à des collectivités qui re‐
présentent près de la moitié du caucus conservateur. Je ne com‐
prends pas comment un député, lorsque les journaux communau‐
taires se manifestent et disent que ce projet de loi doit être amélioré
et qu'il est nécessaire, peut ensuite présenter des amendements qui
sont manifestement conçus pour bloquer l'adoption de la mesure lé‐
gislative. Cela me paraît illogique. Je pense que c'est irrespectueux
envers les journaux communautaires de l'Alberta et de la Saskat‐
chewan, qui font un travail très important en offrant à ces provinces
un contenu journalistique essentiel pour rassembler les collectivités.

J'espère que mes collègues conservateurs vont retirer les autres
amendements, qui sont essentiellement juste des copies conformes
avec des montants différents, plutôt que de bloquer l'adoption du
projet de loi. Nous avons un travail important à faire pour faire
avancer ce dossier, pour améliorer le libellé, sans aucun doute, mais
dans ce cas‑ci, nous avons cinq amendements identiques, dans les‐
quels il n'y a que le montant d'argent qui change. On essaie mani‐
festement de bloquer l'adoption du projet de loi. Ce n'est pas ce que
les journaux communautaires de l'Alberta et de la Saskatchewan
veulent, et je pense que nous devrions donner suite à leurs témoi‐
gnages.
● (1240)

La présidente: Merci, monsieur Julian.

Madame Gladu, allez‑y.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

Tout d'abord, je tiens à dire clairement que je n'essaie pas de blo‐
quer l'adoption du projet de loi, et je ne vois pas en quoi il est utile
pour M. Julian de prêter de mauvaises intentions aux conservateurs.

Nous essayons d'améliorer le projet de loi. Nous avons exprimé nos
préoccupations à maintes reprises, et c'est ce que nous essayons de
faire.

Pour donner un exemple concret, M. Ripley a dit que pour appli‐
quer l'article 6, il faudra établir un certain niveau de revenus, et ce
sera fait à l'aide d'un règlement. On va donc donner suite à ce
concept. C'est juste une question de...

Tout d'abord, je n'aime pas que le gouverneur en conseil déter‐
mine ce qu'il en est dans un règlement sans qu'il y ait de sur‐
veillance parlementaire, et je préférerais donc que ce soit inscrit
dans la loi. Je crois qu'on a eu le même raisonnement en Australie,
où on a établi quelque chose et créé une liste des personnes visées,
qui a ensuite été rendue publique. C'est une approche valable, mais
je souscris aux propos de M. Housefather. Il nous fait toujours pro‐
fiter de son expérience en droit. Je comprends qu'il faut éviter de
créer ainsi une échappatoire que des personnes pourraient exploiter.

Je serais ouverte à l'idée de modifier cet amendement à l'aide
d'un sous-amendement qui précise que les revenus ont été générés
au Canada, pour que les gens ne puissent pas les déplacer ailleurs
dans le monde. Je ne sais pas si cela serait acceptable pour les dé‐
putés d'en face.

Merci.
La présidente: Si vous proposez ce sous-amendement, madame

Gladu, à quel endroit précis se trouverait‑il dans l'amendement?
Mme Marilyn Gladu: Tout de suite après « qui génère au moins

cent millions de dollars par année en revenus provenant de la publi‐
cité, d'abonnements, d'adhésions ou de droits d'utilisation », j'ajou‐
terais « générés au Canada », pour indiquer clairement que nous es‐
sayons d'établir une cible en fonction de ce que ces entreprises font,
de leurs activités, et que nous ne voulons pas que les gens jouent à
des petits jeux en déplaçant l'argent ailleurs dans le monde pour
éviter de devoir payer.

Merci.
La présidente: Merci.

Nous sommes maintenant saisis d'un sous-amendement. Comme
vous pouvez le constater, c'est très simple. Après « revenus prove‐
nant de la publicité, d'abonnements, d'adhésions ou de droits d'utili‐
sation », le mot « générés » serait inséré avant « au Canada » et ce
qui suit.

Quelqu'un souhaite‑t‑il discuter de ce sous-amendement?
La greffière: M. Bittle a la main levée, docteure Fry.
La présidente: Monsieur Bittle, la parole est à vous.
M. Chris Bittle: Merci, madame la présidente.

Après avoir contesté l'idée qu'ils font de l'obstruction, je crois
vraiment qu'il est ironique qu'ils fassent de l'obstruction à l'égard de
leur propre amendement, en ajoutant une disposition qui n'accom‐
plira rien et qui permet toujours à cette énorme lacune d'exister.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Monsieur Coteau, je me demande une fois de plus si tout le
monde voit cette main devant votre menton. Ou suis-je la seule à la
voir?

M. Michael Coteau: Je pense que ce que vous voyez, c'est ma
main lorsque je touche mon menton. Il s'agit simplement de ma
main habituelle.
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La présidente: Non, je suis désolée. Je vois simplement cette
petite main ridicule. Ce n'est pas grave.

Monsieur Housefather, vous avez la parole.
M. Anthony Housefather: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

Tout d'abord, je tiens à remercier Mme Gladu de ses paroles. Je
me réjouis toujours de travailler avec elle.

Je ne pense pas que l'amendement qu'elle propose — c'est-à-dire
l'ajout du mot « générés » avant les mots « au Canada » — change‐
rait quoi que ce soit. Là encore, si je mentionne dans un contrat que
je vends tel ou tel nombre de publicités au Canada, et que je trans‐
fère une petite partie de cet argent afin qu'il fasse partie de mes re‐
cettes américaines, en indiquant qu'aux États-Unis, je vous facture
davantage pour les publicités, nous ne pourrions jamais le savoir ou
le comprendre, sachant qu'il s'agit d'une entente mondiale. L'ajout
du mot « générés » à cet endroit ne changerait rien.

Comme l'a déclaré M. Bittle, je pense qu'encore une fois, le pro‐
blème, c'est que si vous utilisez les recettes, et je ne suis pas tout à
fait sûr que ce soit la façon idéale de mesurer cela... Je comprends
les observations de Mme Gladu au sujet de l'obligation de rendre
des comptes au Parlement et du fait qu'il ne faut pas laisser des dé‐
crets présenter des chiffres sans examen parlementaire. Je ne suis
pas absolument certain que ces chiffres soient le moyen le plus effi‐
cace de mesurer cela. Je ne crois pas que M. Ripley ait dit qu'ils de‐
vraient suivre cette voie. Je pense qu'il s'agissait d'une option, mais
je crois qu'il faudrait examiner les revenus mondiaux ainsi que les
revenus canadiens afin d'être en mesure de les vérifier et d'éviter
que des recettes soient déguisées en revenus internationaux.

Je ne crois pas que quiconque ici présent ait réfléchi à la question
d'une manière suffisamment complète pour déterminer la meilleure
façon de créer ce type de dynamique ou de seuil de revenus, afin
qu'au pied levé, nous puissions simplement citer un chiffre au Co‐
mité. Je ne pense pas qu'aucun d'entre nous n’ait procédé à une ana‐
lyse en profondeur pour déterminer quels seraient les bons chiffres
et quelle serait la meilleure façon d'éviter que les grandes multina‐
tionales puissent utiliser des subterfuges pour échapper au projet de
loi. Je note simplement la façon dont cela est suggéré ici, et je peux
penser à de nombreuses façons de contourner cet obstacle.

Voilà le sens de mes observations, mais je remercie ma collègue,
madame Gladu, encore et toujours.
● (1245)

La présidente: Merci, monsieur Housefather.

Si personne d'autre n'a la main levée, j'aimerais mettre aux voix
le sous-amendement, à savoir « tous les revenus provenant d'adhé‐
sions générés au Canada ».

(Le sous-amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir Pro‐
cès-verbal])

La présidente: Je vais maintenant mettre aux voix l'amendement
initial, qui est le CPC-5.

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir Procès-ver‐
bal])

La présidente: Étant donné que l'amendement CPC-5 n'a pas été
adopté, comme nous l'a si gentiment rappelé M. Housefather, nous
sommes maintenant saisis des amendements CPC-6, CPC-7, CPC-8

et CPC-9, qui sont des motions identiques, à l'exception de leurs ni‐
veaux monétaires différents.

Nous allons devoir passer en revue chacune d'entre elles. Étant
donné qu'il s'agit de la même motion et qu'il y a simplement un dif‐
férent...

La greffière: Docteure Fry, nous sommes saisis d'un rappel au
Règlement présenté par M. Julian.

La présidente: Oui, monsieur Julian.
M. Peter Julian: Merci beaucoup, madame la présidente.

Dans un cas comme celui-ci, il est d'usage que le parti qui a pré‐
senté les amendements retire les autres. L'approche a déjà fait l'ob‐
jet d'un débat de fond. Le fait qu'ils aient initialement proposé des
amendements aux chiffres différents ne pose pas de problème, mais
maintenant que nous avons discuté de l'approche, j'espère que mes
collègues retireront simplement les amendements CPC-6, CPC-7,
CPC-8 et CPC-9.

Sinon, il s'agirait très clairement d'obstruction parlementaire.
La présidente: Merci, monsieur Julian.
La greffière: Docteure Fry, Mme Gladu a la main levée.
La présidente: Madame Gladu, la parole est à vous.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

En ce qui concerne le même rappel au Règlement, M. Julian a
tout à fait raison. Nous avons simplement inscrit des montants dif‐
férents, afin d'examiner différents seuils.

Nous acceptons de retirer les amendements CPC-6, CPC-7,
CPC-8 et CPC-9.

La présidente: Merci beaucoup, madame Gladu.

Je tiens simplement à signaler que nous pouvons traiter de cette
question jusqu'à 13 h 07, si vous le souhaitez. Il nous reste donc
16 minutes.

Nous accueillons un remplaçant. Mario Simard remplace
M. Champoux pendant le reste de la réunion.
● (1250)

La greffière: Docteure Fry, le remplacement n'a pas encore eu
lieu, car M. Champoux est encore dans la salle. Nous sommes en
présence de deux députés du Bloc québécois.

La présidente: Merci.

Maintenant que ces amendements ont été retirés, nous passons à
l'article 6.

L'article 6 est-il adopté?

(L'article 6 est adopté par 7 voix contre 4.)
La présidente: Fort bien, l'article 6 est adopté.

Nous allons maintenant passer à l'article 6.1 proposé, ce qui nous
amènera à étudier l'amendement CPC-10.

Monsieur Housefather, la parole est à vous.
M. Anthony Housefather: J'invoque le Règlement, madame la

présidente. À mon avis, l'amendement CPC-10 n'est pas recevable,
étant donné que le paragraphe 6.1(4) fait allusion à un montant pré‐
vu à l'article 6, alors qu'il n'y a pas de montant prévu à l'article 6.
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Cet amendement dépendait de l'adoption d'un des amendements
précédents du Parti conservateur. Comme aucun d'eux n'a été adop‐
té, l'amendement est irrecevable, à mon avis.

La présidente: Devrions-nous demander à M. Méla d'intervenir?

M. Anthony Housefather: Bien sûr, madame la présidente.

La présidente: Monsieur Méla, vous avez la parole.
Le greffier: Merci, madame la présidente.

M. Housefather a fait valoir un bon argument. En effet, les mon‐
tants n'ont pas été adoptés, alors un sous-amendement pourrait
peut-être être présenté pour rectifier la situation, si c'est possible.

M. Anthony Housefather: Madame la présidente, je suis désolé
de m'étendre sur le sujet, mais la totalité de l'article proposé, tel que
vous l'avez lu, est un examen du montant prévu à l'article. Toute la
substance de cet amendement traite de l'examen d'un chiffre qui
n'existe pas, d'un rapport à déposer au sujet d'un chiffre qui n'existe
pas, puis de règlements liés à un chiffre qui n'existe pas.

Monsieur Méla, avec tout le respect que je vous dois, je pense
que cet amendement ne devrait pas être recevable compte tenu du
rejet des amendements précédents, car il dépend totalement de
l'adoption de l'un d'entre eux.

La présidente: Un peu de silence. Quelqu'un d'autre a la parole.
M. Housefather a la parole. Merci.

Monsieur Housefather, la parole est à vous.
M. Anthony Housefather: J'ai terminé.

Merci, madame la présidente.
Le greffier: Madame la présidente, si vous le permettez, je par‐

tage l'avis de M. Housefather.
La présidente: Nous ne mettrons donc pas aux voix l'amende‐

ment CPC-10, car il est annulé.

(Article 7)

La présidente: Nous allons maintenant passer à l'article 7 et à
l'amendement CPC-11.

Y a-t-il un député conservateur qui souhaite le proposer?
La greffière: Mme Gladu a la main levée, docteure Fry.
La présidente: Madame Gladu, la parole est à vous.
Mme Marilyn Gladu: Merci, madame la présidente.

Essentiellement, l'amendement modifie le libellé du projet de loi
qui permet de fournir au conseil les renseignements dont il a besoin
pour vérifier le respect des dispositions, des renseignements qui
pourraient être très généraux. Le conseil pourrait demander n'im‐
porte quoi.

L'amendement comprend la mention « peut valablement exi‐
ger ». Je crois qu'il s'agit simplement d'essayer de cibler les choses,
de manière à ce que, si le conseil a besoin de renseignements pour
vérifier le respect des dispositions, ces renseignements soient rai‐
sonnables. Ils doivent être liés à l'affaire.
● (1255)

La greffière: Docteure Fry, M. Bittle a la main levée.
La présidente: Monsieur Bittle, la parole est à vous.
M. Chris Bittle: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je ne crois pas que vous déplaciez vraiment la barre — la notion
d'exigence valable — en passant de « qu'il exige » à « qu'il peut va‐
lablement exiger ». Je pense que cette modification est redondante
et inutile.

Monsieur Ripley, pourriez-vous expliquer très rapidement com‐
ment cela fonctionnerait en pratique?

M. Thomas Owen Ripley: Je vous remercie de votre question.

L'intention ici est que le CRTC ait la capacité de demander l'in‐
formation dont il a besoin aux fins de l'administration de la loi.
L'information demandée est donc limitée par cela. Le but n'est pas
que le CRTC puisse demander tout type d'information qu'il désire.
Selon moi, le terme « valablement » précise davantage le degré de
connexion ou de lien avec cette demande.

La présidente: Merci.

Monsieur Bittle, avez-vous reçu la réponse que vous souhaitiez?

M. Chris Bittle: Oui. Merci.

La greffière: Docteure Fry, les prochains intervenants sont
Mme Thomas, puis M. Housefather.

La présidente: Merci.

Madame Thomas, vous avez la parole.

Mme Rachael Thomas: Merci.

Cet article concerne l'obligation d'aviser, de sorte que l'exploitant
avise le conseil — c'est-à-dire le CRTC — si le contenu correspond
à cette définition subjective et très vague qui a été présentée à l'ar‐
ticle 6. Je suppose que je suis simplement curieuse à ce sujet. La
question que j'adresse aux fonctionnaires est la suivante: si les in‐
termédiaires de nouvelles numériques sont censés aviser le CRTC
en vertu de la loi, que se passe-t-il s'ils ne le font pas?

M. Thomas Owen Ripley: Je vous remercie de votre question,
madame Thomas.

Madame la présidente, si vous le permettez, je préciserai que le
mécanisme prévoit que les intermédiaires de nouvelles numériques
seront tenus d'aviser le CTRC, puisqu'ils sont les mieux placés pour
déterminer s'ils satisfont au seuil établi à l'article 6. L'autre solution
consisterait à habiliter le CRTC et à exiger qu'il enquête auprès de
toutes les personnes qui, selon lui, pourraient être assujetties à la loi
et qu'il leur demande des renseignements par la suite, ce qui serait
un processus beaucoup plus lourd.

Cependant, les pouvoirs liés à la collecte d'informations existent
pour assurer le respect de la loi, en fin de compte. Ainsi, si le
CRTC soupçonne qu'un intermédiaire de nouvelles numériques
pourrait être assujetti à la loi et qu'il ne s'est pas manifesté, il dis‐
pose des outils nécessaires pour vérifier le respect de la loi.

En ce qui concerne ce qui se passerait, une fois que le CRTC au‐
ra eu l'occasion d'examiner cette information, s'il est d'avis que le
contenu satisfait aux seuils établis à l'article 6, je m'attendrais à ce
que, premièrement, le CRTC indique à l'intermédiaire de nouvelles
numériques qu'il est assujetti à la loi et qu'il doit s'y conformer. Si
l'intermédiaire refuse de se conformer à la loi à ce stade, il pourrait
se voir imposer des sanctions administratives pécuniaires.

Mme Rachael Thomas: Merci, monsieur Ripley.
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Pour être clair, vous dites qu'il est probable que le conseil avise
ces entités qu'elles sont visées par la loi, mais ce n'est pas une exi‐
gence essentielle de la mesure législative. Il n'est pas précisé dans
la mesure législative que les intermédiaires de nouvelles numé‐
riques seront avisés qu'ils sont en fait visés par la loi. Il est indiqué
que le CRTC sera chargé de dresser une liste, mais selon ma com‐
préhension de la mesure législative, cette liste reposera sur les in‐
termédiaires de nouvelles numériques qui avisent le CRTC. Est-ce
que quelque chose m'échappe à ce sujet?

M. Thomas Owen Ripley: Non. C'est exact.

Encore une fois, on s'attend à ce que les intermédiaires de nou‐
velles numériques avisent le CRTC s'ils atteignent ces seuils. Je
précise encore une fois qu'ils sont les mieux placés pour évaluer
s'ils atteignent le seuil et que, le cas échéant, ils doivent aviser le
CRTC, auquel cas leurs noms seront ajoutés à la liste dont vous
avez parlé. Mais, là encore, le CRTC dispose d'outils de collecte
d'informations pour pouvoir assurer le respect de la loi au besoin.

Mme Rachael Thomas: Pour revenir encore une fois à ma ques‐
tion, car je ne sais pas si on y a répondu, qu'arriverait-il à une entité
qui négligerait d'aviser le CRTC qu'elle est une intermédiaire de
nouvelles numériques? À quoi ressembleraient ces répercussions?

M. Thomas Owen Ripley: Le CRTC disposerait d'une variété
d'outils. En fin de compte, le non-respect de la loi pourrait entraîner
l'imposition d'une sanction administrative pécuniaire. Cependant, je
pense que l'objectif final est d'assurer le respect de la loi. De mon
point de vue, la première étape consisterait à discuter avec l'inter‐
médiaire de nouvelles numériques afin de veiller à ce qu'il com‐
prenne que, compte tenu des renseignements qu'il a fournis, il est
assujetti à la loi et qu'il doit s'y conformer. Tout manquement à
cette obligation pourrait entraîner l'imposition de sanctions admi‐
nistratives pécuniaires.
● (1300)

Mme Rachael Thomas: Merci.
La présidente: Monsieur Housefather, vous avez la parole.
M. Anthony Housefather: Merci, madame la présidente.

Quelqu'un a déjà répondu à ma question. Je n'ai donc pas besoin
de prendre la parole.

La présidente: Merci.
La greffière: Mme Gladu est la prochaine intervenante.
La présidente: Oui, madame Gladu.
Mme Marilyn Gladu: J'ai juste une dernière chose à dire à ce

sujet. Je ne sais pas à quoi pensait M. Nater lorsqu'il a proposé cet
article, mais le problème qu'il me pose, c'est qu'il indique que ces
personnes ou ces entités doivent fournir au conseil « les renseigne‐
ments qu'il exige afin de vérifier » le respect de la loi.

Nous avons tous été témoins de demandes trop lourdes imposées
par le gouvernement. Si vous n'en avez pas fait l'expérience, je

peux vous dire qu'elles ne sont pas négligeables. Certaines entités
sont petites, et nous ne voulons pas leur imposer un fardeau trop
lourd. L'amendement proposé supprime le mot « any » en anglais et
ajoute la contrainte liée au mot « valablement » en français. Je
pense que cela améliorerait le projet de loi.

Merci.
La présidente: Merci, madame Gladu.

Quelqu'un d'autre souhaite-t-il discuter de l'amendement? Dois-je
mettre la question aux voix?

La greffière: Docteure Fry, M. Waugh a également levé la main.
La présidente: Vous avez la parole, monsieur Waugh.
M. Kevin Waugh: Je serai très bref, madame la présidente.

Monsieur Ripley, je ne me souviens pas que le CRTC ait infligé
beaucoup d'amendes au fil des ans. Vous seriez probablement d'ac‐
cord avec moi. Cette interprétation est très large. Ce n'est pas que je
ne fais pas confiance au CRTC, mais j'ai plusieurs réserves à son
sujet. La façon dont cette disposition est vaguement formulée me
pose un problème, si vous me permettez de le dire.

Le CRTC est l'organisme de réglementation. En même temps,
nous n'entendons jamais parler d'amendes massives infligées à qui
que ce soit, alors certaines règles qui figurent dans le texte de loi
me posent des problèmes. Je tiens à ce que cela soit consigné dans
le compte rendu.

La présidente: Merci, monsieur Waugh.

Je vais maintenant mettre l'amendement CPC-11 aux voix.

L'amendement CPC-11 est-il adopté? Y a-t-il un désaccord au
sein du Comité?

La greffière: Il y a une divergence d'opinions.
La présidente: Veuillez mettre la question aux voix.

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

La présidente: L'amendement CPC-11 n'est pas adopté.

Nous allons maintenant passer à l'amendement CPC-12.

Je crois que nous arrivons maintenant au bout de notre corde. Il
nous reste seulement une minute. Pensez-vous que nous pouvons
voter sur l'amendement CPC-12 en une minute?

Des voix: Non.

La présidente: Alors, je pense que nous devrions mettre fin à la
séance.

La séance est levée.

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


